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chez aucune autre Viscoidee, nous conduit a mettre ce genre tout

a fait a part dans cette sous-famille.

Nous constituerons done pour lui, sous le nom d' Arceu thobiees

,

tout au moins une tribu distincte et nous placerons cette tribu

au sommet du groupe, entre les Visco'idees proprement dites et

les Santalacees. La structure de la fleur femelle, en effet, dans ce

qu'elle a d'essentiel, y est, pour ainsi dire, exactement interme-

diaire entre celle des Loranthacees et des Santalacees. Dans les

Loranthacees, les sacs embryonnaires sont directement plonges

dans l'ecorce memedes carpelles : il n'y a ni placente, ni ovules,

ni par consequent de loge ovarienne ouverte. Dans les Arceutho-

biees, il y a un placente, et par suite une loge ovarienne ouverte,

embry

Santalacees

un placente dans une loge ovarienne ouverte, mais ce placente

pousse au dehors des emergences, dans 1'interieur de chacune

desquelles se differencie un sac embryonnaire, qui sont par con-

sequent autant d'ovules nus: il y a un placente et des ovules.

M. Guerin, vice-secretaire, donne lecture de la Note sui-

vante :

QUESTIONSDE PRIORITE, EN REP0NSEA M. L. MOTELAY;

par MM. H" et Alex. MARCAILHOUD'AYMERIC

Ax-les-Thermes, 20 septembrc 1895.

Nous avons ete fort surpris de lire recemment, dans le Bulletin de la

s °ciete botanique de France, t. XLII (fasc. 4-5, seances d'avril et de

JJ

ai 1895, publie en juillet et aout 1895, p. 327), un article de M. L.

Motelay, intitule : Questions de priorite.
Visant une Note publiee par nous dans ce meme Bulletin, t. XLI

( 189
*), p. 555, seance du 23 novembre 1894, le monographe estime des

ls oetes lui a donn6 une extension fausseet injustequi siirement, malgre
s °n dire, n'etait pas dans la pensee de ses auteurs, comme du reste

0Us le lui avons assure, plus tard, de vive voix.

Us'agissait settlement d'une revindication de prioriUpour les lacs

? bassi n de Lanoux (Pyr.-Or.). M. l'abbe Gandoger ignorait aussi, de

°«ne foi, l a publication de notre decouverte en ces lieux, les 17 sep-



632 STANCE PU 22 NOVEMBRE1895.

tembre 1891 et 12 juillet 1892, anterieure a son herborisation dans le

massif du pic Carlitte. Ce zele botaniste a relate son excursion du

18 aoiit 1892, dans le raeme Bulletin, t. XLI (1894), fasc. 6-7, p. 452 et

suiv.; il se plait a reconnaitre(p. 457): « que MM. Marcailhou d'Aymeric

ont trouve le Subularia aquatica L. dans presque toutes les nappes

d'eau des hautes montagnes de l'Ariege ».

Notre replique sera aisee aux assertions de M. Motelay :

1° Nous n'avions jamais visite l'etang Llach (Estanllat, de la carte de

I'Etat-major) avant le 40 septembre 1895, il nousaurait done ete difficile

de faire mention d'aucune recolte dans le lac precite qui est silu6 sur le

versant oriental du pic Carlitte, a 2150 metres d'altitude; mais nous

reclamons avec fermete la priorite de la decouverte des Isoetes lacustris

et Brochoni et du Subularia aquatica, dans les lacs poissonneux du

bassin limitrophe deLanoux (Pyrenees-Orientales) : lacs de Lanoux, de

Rouzet, de Lanouzet et de Font-Vive, tous situes sur les versants nord et

ouest du pic Carlitte ; ce qui donne une certitude 4 notre revendication,

e'est la citation meme faite par notre honorable interlocuteur de nos

decouvertes aux quatre lacs precites, dans ses Observations sur Y Isoetes

Brochoni sp. nov. (1), dont il nous a gratifies d'un tirage a part.

Yoila done un premier point eclairci.

2° Quant a VIsoetes lacustris de M. Motelay, nous nous en r^ferons

comme reponse a la citation suivante empruntee a sa brochure : « L* eS

investigations de MM. Marcailhou d'Aymeric, dans la Haute-Ariege et

sur les confms de ce departement avec celui des Pyrenees-Orientales,

les ont amenes a recolter aussi VIsoetes lacustris en grande abondance

dans les lacs de Lanoux (2154 metres) et de Rouzet (2180 metres), a des

profondeurs diverses et toujours en societe du Subularia aquatica L.

que Grenier et Godron excluaient de la flore frangaise. Toutes ces loca-

lites sont nouvelles pour la France. »

3° Passons a la question relative a VIsoetes Brochoni Motelay.

Nous rappellerons tout d'abord que e'est le 10 juillet 1891 (et nonle

18 juillet) que M. Motelay a decouvert sur la plage du lac de Naguilles

a un bourrelet dCIsoetes desseches etroules >, indeterminables par suite,

et qu'il finit ainsi sa Note sur VIsoetes Brochoni (2) : « Ce ne fut qu'a

la troisieme course que, bien outille, je pus reellement commencer ma

provision si bien vaillamment et si largement completee ensuite par

MM. Marcailhou d'Aymeric. j»

*

(1) Extrait des proces-verbaux de la Societe Linneenne de Bordeaux, seance

du 18 novembre 1891 (p. 7 du tirage a part). v
(2) Extrait des Actes de la Societe Linneenne de Bordeaux, 5 e serie, t. ALV

(p. \ du tirage a part). .

.
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M. Motelay aurait dii ajouter qu'il avail fait la denxieme course en

noire compagnie, mais comme cette Isoetacee n'etait pas encore en

fruit, vu l'epoque peu avancee, elle n'a pu etre exactement determinee

el figuree qu'apres plusieurs cueillettes d'exemplaires en bon etat re-

coltes par nous, dans ce meme lac, les 30 septembre, 24 octobre et

14novembre 1891, et que nous lui avons obligeamment communiques,

comme il se plait a le reconnaitre (1).

Nous assurons done, en retournant les termes de la lettre de notre

honore contradicteur, n'avoir porte aucune atteinte aux droits des

confreres defunts et aux siens; et, en rdtablissant la verite, M. Motelay

voudra bien nous rendre cette justice que nous l'avons fait avec defe-

rence et comtoisie.

M. Malinvaud fait suivre cette lecture des observations

suivantes :

MM
du 23 novembre 1894

t a bon droit la Driorit*

de la decouverte de trois plantes dans les lacs du bassin de

Lanou Note, n'y voyant pas

delocalites anterieurement connues pour les plantes dont il s'agit,

Pouvait, s'il avait ignore l'enchainement des faits, attribuer

a

ard

revendication ci-dessus une extension a laquelle

soncre nos confreres de TArieffe, et e'est pour pre\

bota

these, la bonne foi et les intentions des d

ay. Dans

nistes d'Ax-les-Thermes ont toujours ete hors de cause. Les

Notes echangees montrent que tout le monde est d'accord sur les

kits, et cette constatation met fin au debat.
*

M. Malinvaud annonce ensuite qu'il a recu une lettre de

M- Le Jolis, de Cherbourg; enraison de 1'heure avancee, la

lecture en est remise a la prochaine seance.

(I) Nous venons de decouvrir recemment, du 9 au 17 septembre 1895, les

°etes lacustris et Brochoni et le Subnlaria aquatica, en dehors de la loca-

™mnceps de l'etang Llach, dans presque tous les lacs poissonneux qui

joisinent ce dernier lac, dans la region du Carlitte, versant oriental de ce pic

J,'f

en( ;es-Orientales), et dans les nappes d'eau, egalement poissonneuses,
v allecs de Rabat, Sue, Siguer, Auzat (Ariege), etc.


